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Une loi pour régler la réquisition
d'immeubles privés?

• Une proposition de loi en ce Si ceLimmeuble a éLéchoisi, c'esLqu'il
sens pou rrait être déposée n'yen avait pas beaucoup d'autres dispo-

nibles, mais surtout qu'il convenait parfai-
à la rentrée par le MR. tement: habitable, déjà divisé en cham-

Le long week-end de fcsti'vités nationa- bres, co~prenant. ruisir;e,e~s~ll~à manger
les n'a pas éLé de toul repos pour le au rez....Loecup~tlOn_al'te linutee au r~z et
bourgmestre d'Etterbeek, Vincent De aux trOIs premIer? etages (sur 9) et a 65

Wolf (MR),qui a dû faire face, le 21 juillet à peI:son~es ~l~ ,?axIm,Iu:r.
1ïh30 à la descente en force et en musi- SIla reqmsltlOn opcrce par le bourgmes-
que, d'~ne cinquantaine de sans-papiers et Lred'ELLerbeeksu~base de l'arLicle ]34 bis
d'associations, de syn?~cats et de représen- de la Nou~elle_lOIc,ommun~le ,<1993)~st
tants du monde pohuque les soutenant. une prenuere en 24 ans d eXIstence. -,
Objectif: squatter un immeuble commu- c'est essentiellement parce qu'auparavant,
nal vide (voir "La Libre Belgique" du personne n'avait réussi à le mettre en
25 juillet), Cedernier n'étant pas suffisam- œuvre, par manque d'arrêtés d'applica-
menL sécurisé, il a bien tions satisfaisants, mais également parce
fallu trouver une autre so- qu'il ne convient pas aux situations d'ur-
lution et, surtout, un autre gence (voir ci-dessous). "On a fait preuve
bâtiment. "Dans le ,~tre.~set d'ingénierie et de sportivité juridiques autour
l'urgence", dira vincent De de cet article, explique Vineent De WoU~et
\Volf. pri.~quelques liberlé,s allec le.slexies. Ce que
Une urgence finalement tout le monde présumait inapplicable, on a

bénéfique puisque c'est J'éussià l'appliquer Pal' la force d'autres rè-
précisément elle qui lui a glemen/s. "
permis de réquisitionner
un bien privé en attente de
travaux. Une première en
Région de Bruxelles-Capi-
tale! Soit un ancien home pour personnes
âgÉes que son nouvel acquéreur envisage
de conveitir en kots d'étudiants. Un per-
mis a étÉdéposÉ, qui doit encore être com-
piété. Les travaux débuLeront au mieux le
15 septembre (tel est, du moins, le souhait
du propriétaire). Les sans-papiers s'y sont
installés lundi matin. Ils devront s'en aller
au plus tard le 14 septembre à midi. Sauf si
les travaux sont reportés, leur permettant
de jouer les prolongations. Une convention
en ce sens a été signée entre la commune
et le collectif de sans-papiers. "Le pl'Oprié-
taire de l'immeuble n'a rien à lIoir avec l'ac-
cord. ajoute le bourgmestre. L'occupation
est de la responsabilité de la commune.~
Changer les mentalités

Faire bouger les lignes politiques
Pour preuve, l'arrêté de police de réquisi-

tion est long de 8 pages. Et tant et si bien
motivé qu'il pourra serVITde base à une
proposition de loi fédérale, applicable

donc par les trois Régions,
qui Sera déposée, sans
doute à la rentrée et sans
doute par Denis Ducarme.
L'initiative, largement sa-
luée par les mouvements
associatifs liés au logement
comme une avancée iné-
dite et historique, l'a égale-
ment été par le groupe MR
de la Chambre. "Cela [elit
changer les mentulités et
bouger les lignes politiques",

sc réjouit Vincent De \\Tolfqui se propose
de rédiger le texte de la proposition de loi.
A la leetlll'e de l'arrêté de police, on peut

penser que le texte en question évoquera

L'article 134 bis de la nouvelle loi communale

26/07/2017

avant tout l'extrême urgence, "On n'aur'ait
jamais cu aucunc chunœ de fair'c('/' quc l'on a
fait sans une notion d'impàie~e nécessité.~
Mais également le l'aiLqu'i! n'y avaiLpas
d'autres choix. C'est-à-dire pas de solution
dans le parc de logements publics.
Autre impératif: que l'immeuble soit

bien vide, inoccupé. Par contre, même si
dans ce cas-ci il s'agissait d'un immeuble
de logements collectif, et donc parfaite-
ment adapté à une occupation résiden-
tielle, un immeuble de bureaux aurait éga-
lement pu être réquisitionné de la même
mamere.
On peut enfin penser que le texte évo-

quera le respect de la balance des intérêts
entre ceux des propriétaires des immeu-
bles réquisitionnés el ceux des occupanLs
potentiels. Rien ne dit par contre qu'il sug-
gérera qu'un contact préalable avec les dif-
férents intervenants immobiliers (proprié-
taire, nouvel acquéreur, syndic...) soit né-
cessaire méme si, dans le cas de cette
première, le bourgmestre ne s'en esL pas
privé.

Letexte. "Sur requête motivée du président au conseil de raide sociale, le bourgmestre dispose à
partir de la mise en demeure du propriétaire d'un droit de réquisition de tout immeuble abandonné
depUISplus de six mois, afin de le mettre à 10 disposition de personnes sans abri. Le droit de
réquisition ne peut s'exercer que dans un déla; de six mois prenant cours à dater de l'avertissement
adressé par le bourgmestre au propriétaire et moyennant un juste dédommagement."

Ses défauts. Dans le cas :j'Etterbeek, il s'agissait essentiellement d'un problème de délai, mais
également du fait que les demandeurs étaient non seulement sans abri, mais aussi sans papiers
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